
Un recensement pour labelliser des
sites, et une commission dépar-
tementale pour accompagner

cette démarche de qualité sont
actuellement les outils d’échange et de
réflexion nécessaires à la mise en œuvre

du projet. Courant 2008, les premiers
panneaux «Aveyron Sport Nature»
seront implantés afin de guider chaque
aveyronnais et/ou touriste vers un lieu
de pratique reconnu de qualité et
identifié pour son niveau.

Fiche technique

DECEMBRE
* La ronde de Noël,

course et ran-
donnée pédestre
2ème édition :
d imanche 16
d é c e m b r e à Rodez-Bourran.

* Conseil Général des Jeunes :
Journée d’intégration mardi 18
décembre à Rodez.

* La Corrida d’Espalion, course
pédestre ouverte à tous :
dimanche 30 décembre.

JANVIER
* Championnat de
l ’ Av e y r o n de
Cross-Country :
dimanche 13
janvier à Millau.

* Challenges du Conseil Général :

- karaté : dimanche 20 janvier à
Sébazac-Concourès,

- badminton : dimanche 27
janvier à Baraqueville.

FEVRIER
* Réception des

sportifs de haut
niveau : samedi 2
février au Conseil
Général.

* Cha l l enge du
Conseil Général de Basket :
samedi 9 février à Livinhac-le-
Haut.

MARS
* 10ème rallye du vallon de

Marcillac : samedi 29 et diman-
che 30 mars

* Escrime, circuit
national sénior à
l’épée : dimanche
30 mars à Rodez -
Amphithéâtre.

Pour la 3ème saison consécutive, le
Conseil Général et les comités de
Basket, Football, Handball, Judo,
Pétanque, Quilles de huit, Rugby à
XV et Tennis ont renouvelé un

partenariat, développant des objectifs
d’accompagnement, d’échanges et de
structurations. Ce soutien au
mouvement sportif propose des aides
financières et techniques.

Pour recevoir ce bulletin, poser vos questions
et faire part de vos remarques,
composez le 05 65 75 82 65
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POURQUOI TANT
D’AGRESSIVITE
DANS LE SPORT ?

Les lieux et moments où se
déroule le sport sont le
théâtre d’une expression de
l’agressivité voire même de
la violence tant des prati-
quants que des spectateurs.
Philippe TERRAL et Laurent
SOLINI, membres du Labo-
ratoire Sports Organisations
Identités à l’Université Paul
Sabatier de Toulouse, nous
proposent des éléments de
compréhension et d’explica-
tion de ces manifestations
trop souvent excessives,
provoquées à l’occasion
d’évènements sportifs.
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2007, année du record de participation !

Ils étaient près de 3 000 jeunes, venant de 121 établissements scolaires de tout le département,
à prendre le départ d’une course le mercredi 28 novembre à Bozouls.
Le parcours en pleine nature, tracé issu de la collaboration active entre les services de la mairie
de Bozouls, le Conseil Général et les fédérations sportives scolaires, a offert cette année encore
toute sa véritable dimension de cross-country à l’épreuve.

Les huit présidents de comités et leurs techniciens
ont signé la convention le 22 novembre 2007

450 minimes garçons au départ de la course 9, sous un beau soleil d’automne !

� Les sportifs de haut niveau de
l’année 2007
Ils seront dix-huit sportifs aveyronnais
pratiquant au plus niveau national et
international, à être reçus le samedi 2
février 2008 dans les salons du Conseil
Général pour la remise des bourses
départementales.

� Elites et séniors :
- Mario Alonzi, Delta club millavois
- Valérian Sauveplane, SO Millau Tir
- Stéphane Gomez, SO Millau Natation

� Jeunes :
- Emilie Gral, SO Millau Natation
- Robin Auriol, SO Millau Natation
- Amélie Kamhoua, Judo club bozoulais
- Marion Teissonnière, Escrime Rodez

Aveyron

� Espoirs :
- Emilien Barascud, SO Millau Natation
- Hugo Cailhol, Canoë-kayak MJC Rodez
- Emeline Frété, Escrime Rodez Aveyron
- Emeline Garrigues, Escrime Rodez

Aveyron
- Valentin Grollemund, Canoë-kayak

MJ C Rodez

� Titre ou podium national ou
international :
- Liana Baltzer, Escrime Rodez Aveyron
- Nino Baltzer, Escrime Rodez Aveyron
- Mickaël Piart, Vélo Onet 2000
- Tiffany Fauchon, SO Millau Natation
- Gaël Kernin, Canoë-kayak MJC Millau
- Gautier Grollemund, Canoë-kayak

MJC Rodez

Zoom

F
élicitations à tous les enseignants,
professeurs des écoles, professeurs
d’éducation physique et éduca-

teurs d’établissements spécialisés qui
ont conduit près de 3.000 jeunes
(record absolu) à Bozouls pour
participer au cross scolaire du Conseil
Général. Tous mes remerciements vont
à la mairie de Bozouls et à l’ensemble
des partenaires et services de sécurité
qui ont contribué une nouvelle fois à la
réussite de la plus grande épreuve

sportive aveyronnaise. Je renouvelle
toute mon admiration devant le
comportement des jeunes compéti-
teurs pleins d’enthousiasme et de
tonicité et mon affection pour la gaieté
et le courage de nos amis du sport
adapté. Ils ont tous honoré le sport
aveyronnais !

Alain PICHON,
Président de la Commission

Sport et Jeunes

Edito

15ème EDITION DU CROSS SCOLAIRE

DU CONSEIL GENERAL



INFORMATION
ET COMMUNICATION

Les premiers panneaux d’infor-
mation et d’orientation «Aveyron
Sport Nature» seront implantés en
2008 ; ils officialisent une volonté
d’homogénéiser la signalétique
attachée aux sports de nature en
Aveyron.

Leur présence sur le territoire
départemental devra conduire
chaque aveyronnais et chaque
touriste vers un lieu de pratique
reconnu pour sa qualité et
identifié pour son niveau.

REMARQUE

L’Itinérance est une priorité du
schéma A.P.N. Les randonnées
pédestres, équestres ou à VTT
trouvent en Aveyron un territoire
d’exception.

La sauvegarde des chemins ruraux,
leur entretien, et leur mise en
valeur sont une priorité du schéma
départemental des activités de
pleine nature, cela doit être un
atout pour l’Aveyron.

Le Plan Départemental des
Itinéraires de promenade et de
randonnées (P.D.I.P.R) est l’outil
juridique qui favorise une telle
démarche. L’inscription des
chemins, par les communes, à ce
plan, est fortement préconisée.

Un partenariat entre le Conseil
Général et le Comité Départe-

mental de randonnée pédestre a
permis l’édition de topos guides de
qualité réalisés par les ran-
donneurs. Il permet maintenant
d’amorcer la mise en place de la
signalétique «Aveyron Sport
Nature» sur les plus beaux
chemins aveyronnais.
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proposer aux Aveyronnais et aux
touristes des sites labellisés
«Aveyron».

Ainsi une aide incitative pourra
être accordée aux porteurs de
projets qui feront l’effort de
proposer des lieux de pratique :

� d’accès libre public
� sécurisés
� aménagés pour l’accueil de tous
� entretenus
� intégrés dans l’environnement
� signalés selon la charte dépar-

tementale en vigueur

Autour des lieux labellisés pourra
s’amplifier une activité socio-
économique et touristique
maîtrisée.

2 – LA COMMISSION

DÉPARTEMENTALE DES ESPACES

SITES ET ITINÉRAIRES

La volonté de mettre en œuvre une
démarche participative se traduit
par la prochaine mise en place
d’une Commission Départemen-
tale des Espaces Sites et Itinéraires
(C.D.E.S.I.). Celle-ci rassemblera
les représentants des différents
acteurs aveyronnais de la pleine
nature (associations, profession-
nels, services de l’Etat, Elus et
services des collectivités).

La Commission permettra échange
et réflexion autour des loisirs et
sports de nature, et des différentes
problématiques qui les caracté-
risent en Aveyron.

Elle accompagnera l’inscription
des sites de pratique au PDESI.

En s’appuyant sur les grandes
orientations de la réflexion
«Aveyron 2011», l’Assemblée
Départementale a fait le choix de
favoriser le développement
maîtrisé et durable des loisirs et
sports de nature.

Ainsi, il a été décidé d’élaborer un
Schéma Départemental des
Activités de Pleine Nature (APN)
caractérisé par 2 enjeux :
- permettre à tous les aveyronnais

d’accéder librement et gratui-
tement aux loisirs et sports de
nature dans un milieu préservé

- favoriser le développement éco-
nomique et touristique autour
des sports de nature.

MISE EN ŒUVRE
DU PROJET

Deux chantiers fondamentaux
sont en cours de réalisation :
- un recensement des Espaces,

Sites et Itinéraires dédiés aux
sports et loisirs de nature

- la mise en place d’une Commis-
sion Départementale des Espaces
Sites et Itinéraires (CDESI).

1 – LE RECENSEMENT

Il doit permettre d’identifier et de
classer les Espaces Sites et
Itinéraires de l’Aveyron à travers
un cadre bien précis. Il est le socle
d’une démarche Qualité engagée
par le Conseil Général.

Un classement initial doit
permettre d’inscrire les lieux de
pratique au Plan Départemental
des Espaces, Sites et Itinéraires
(PDESI). Pour cela des choix
préalables ont été effectués :

� Ne pourront figurer au PDESI
que les lieux d’accès libre et
gratuit, répondant par ailleurs aux
normes de sécurité fédérales et
inscrits dans une cohérence de
préservation environnementale.
Ceci afin de donner, notamment,
un premier élément de réponse
à la question récurrente de la
dif f iculté d’accès , problème
souvent rappelé par les acteurs des
sports de nature.

� Le recensement s’accompagne
d’une classification
Une classification pourra per-
mettre d’identifier chacun des ESI
recensé en leur accordant un
«profil» :
- lieu de pratique familiale
- lieu sportif
- lieu dédié aux scolaires et centres

de vacances
- lieu accessible aux personnes

handicapées.

Le classement alimentera le
Système d’Information Géogra-
phique (S.I.G) développé par le
Conseil Général. Cet outil doit
constituer une base de données
complète, accompagnée d’une
transcription cartographique.

� Un label Aveyron : la démarche
Qualité engagée par le Conseil
Général doit permettre de

LLaa nnaattuurree aavveeyyrroonnnnaaiissee aa ggaarrddéé
uunnee ppaarrtt dd’’aauutthheennttiicciittéé ;; cc’’eesstt uunn
ppaattrriimmooiinnee aasssseezz eexxcceeppttiioonnnneell
qquu’’iill ffaauutt ccoonnsseerrvveerr eett uuttiilliisseerr aauu
mmiieeuuxx ddaannss uunnee ppoolliittiiqquuee ddee
ddéévveellooppppeemmeenntt dduurraabbllee.. CCee mmiilliieeuu
ddooiitt êêttrree llee lliieeuu pprriivviillééggiiéé
dd’’aaccttiivviittééss éédduuccaattiivveess,, ffaammiilliiaalleess,,
ssppoorrttiivveess  eett ttoouurriissttiiqquueess,, aaffiinn qquuee
cchhaaccuunn ssaacchhee  aapppprréécciieerr,,  ppaarrttaaggeerr
eett  ttoouujjoouurrss  pprroottééggeerr  ccee
ffoorrmmiiddaabbllee  hhéérriittaaggee..

Charte graphique départementale pleine nature

Panneau pédagogique de site remarquable

Panneau général de site labellisé

Signalétique directionnelle

SCHEMA DEPARTEMENTAL DES ACTIVI TÉS DE PLEINE NATURE : 
favoriser le développement maîtrisé et durable des loi sirs et sports de nature en Aveyron



INFORMATION
ET COMMUNICATION

Les premiers panneaux d’infor-
mation et d’orientation «Aveyron
Sport Nature» seront implantés en
2008 ; ils officialisent une volonté
d’homogénéiser la signalétique
attachée aux sports de nature en
Aveyron.

Leur présence sur le territoire
départemental devra conduire
chaque aveyronnais et chaque
touriste vers un lieu de pratique
reconnu pour sa qualité et
identifié pour son niveau.

REMARQUE

L’Itinérance est une priorité du
schéma A.P.N. Les randonnées
pédestres, équestres ou à VTT
trouvent en Aveyron un territoire
d’exception.

La sauvegarde des chemins ruraux,
leur entretien, et leur mise en
valeur sont une priorité du schéma
départemental des activités de
pleine nature, cela doit être un
atout pour l’Aveyron.

Le Plan Départemental des
Itinéraires de promenade et de
randonnées (P.D.I.P.R) est l’outil
juridique qui favorise une telle
démarche. L’inscription des
chemins, par les communes, à ce
plan, est fortement préconisée.

Un partenariat entre le Conseil
Général et le Comité Départe-

mental de randonnée pédestre a
permis l’édition de topos guides de
qualité réalisés par les ran-
donneurs. Il permet maintenant
d’amorcer la mise en place de la
signalétique «Aveyron Sport
Nature» sur les plus beaux
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Un recensement pour labelliser des
sites, et une commission dépar-
tementale pour accompagner

cette démarche de qualité sont
actuellement les outils d’échange et de
réflexion nécessaires à la mise en œuvre

du projet. Courant 2008, les premiers
panneaux «Aveyron Sport Nature»
seront implantés afin de guider chaque
aveyronnais et/ou touriste vers un lieu
de pratique reconnu de qualité et
identifié pour son niveau.
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Sébazac-Concourès,
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janvier à Baraqueville.
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Haut.
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* 10ème rallye du vallon de

Marcillac : samedi 29 et diman-
che 30 mars
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l’épée : dimanche
30 mars à Rodez -
Amphithéâtre.

Pour la 3ème saison consécutive, le
Conseil Général et les comités de
Basket, Football, Handball, Judo,
Pétanque, Quilles de huit, Rugby à
XV et Tennis ont renouvelé un

partenariat, développant des objectifs
d’accompagnement, d’échanges et de
structurations. Ce soutien au
mouvement sportif propose des aides
financières et techniques.
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2007, année du record de participation !

Ils étaient près de 3 000 jeunes, venant de 121 établissements scolaires de tout le département,
à prendre le départ d’une course le mercredi 28 novembre à Bozouls.
Le parcours en pleine nature, tracé issu de la collaboration active entre les services de la mairie
de Bozouls, le Conseil Général et les fédérations sportives scolaires, a offert cette année encore
toute sa véritable dimension de cross-country à l’épreuve.

Les huit présidents de comités et leurs techniciens
ont signé la convention le 22 novembre 2007

450 minimes garçons au départ de la course 9, sous un beau soleil d’automne !

� Les sportifs de haut niveau de
l’année 2007
Ils seront dix-huit sportifs aveyronnais
pratiquant au plus niveau national et
international, à être reçus le samedi 2
février 2008 dans les salons du Conseil
Général pour la remise des bourses
départementales.

� Elites et séniors :
- Mario Alonzi, Delta club millavois
- Valérian Sauveplane, SO Millau Tir
- Stéphane Gomez, SO Millau Natation

� Jeunes :
- Emilie Gral, SO Millau Natation
- Robin Auriol, SO Millau Natation
- Amélie Kamhoua, Judo club bozoulais
- Marion Teissonnière, Escrime Rodez

Aveyron

� Espoirs :
- Emilien Barascud, SO Millau Natation
- Hugo Cailhol, Canoë-kayak MJC Rodez
- Emeline Frété, Escrime Rodez Aveyron
- Emeline Garrigues, Escrime Rodez

Aveyron
- Valentin Grollemund, Canoë-kayak

MJ C Rodez

� Titre ou podium national ou
international :
- Liana Baltzer, Escrime Rodez Aveyron
- Nino Baltzer, Escrime Rodez Aveyron
- Mickaël Piart, Vélo Onet 2000
- Tiffany Fauchon, SO Millau Natation
- Gaël Kernin, Canoë-kayak MJC Millau
- Gautier Grollemund, Canoë-kayak

MJC Rodez

Zoom

F
élicitations à tous les enseignants,
professeurs des écoles, professeurs
d’éducation physique et éduca-
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ont conduit près de 3.000 jeunes
(record absolu) à Bozouls pour
participer au cross scolaire du Conseil
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à la mairie de Bozouls et à l’ensemble
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LLEE SSPPOORRTT :: EENNTTRREE EEXXPPRREESSSSIIOONN
EETT EEUUPPHHÉÉMMIISSAATTIIOONN DDEE LLAA
VVIIOOLLEENNCCEE  SSOOCCIIAALLEE

Pour certains sociologues1, les sociétés
contemporaines occidentales sont
marquées par un «processus de
civilisation des mœurs» qui les
distingue des sociétés plus archaïques.
Nous assistons à une médiation des
pulsions, canalisées par des dispositifs
normatifs qui interdisent l’expression
des émotions, notamment violentes.
Ce phénomène s’illustre par la mise
en place de règles contraignant les
individus à un «contrôle de soi
extrême» conduisant à une euphé-
misation de la violence. 
Le sport s’inscrit dans ce processus de
«civilisation des mœurs». Le niveau
de civilisation des jeux de compé-
tition a en effet augmenté, corré-
lativement à un abaissement du
niveau de violence socialement toléré.
Les règles des rencontres athlétiques

dures, telles que la boxe ou la lutte par
exemple, véhiculaient dans l’antiquité
un degré de violence physique bien
plus élevé que celui qui est admis par
les règles beaucoup plus détaillées et
explicitées (ce qui n’était pas le cas

avant puisque la tradition orale
prévalait) des sports contemporains
correspondants. 
L’étranglement, le semi-étranglement
sont par exemple actuellement
prohibés en lutte libre. 
Si une telle dynamique historique est
à l’œuvre, pourquoi entend-on
nombre d’éducateurs/trices et de
pratiquant(e)s sportifs se plaindre
d’une recrudescence de certains
comportements agressifs voire
violents ; et ce tant chez les
pratiquant(e)s de tous âges que chez
les spectateurs/trices ?
Probablement tout d’abord à cause
même de ce «processus de civilisation
des mœurs» qui fait que nous
acceptons de moins en moins de voir
s’exprimer de telles attitudes. Mais
pour aller plus loin dans l’inves-
tigation de la question, il nous semble
nécessaire de différencier compor-
tements violents et attitudes agres-

sives. L’agressivité renvoie
classiquement à un senti-
ment d’hostilité envers
autrui alors que la violence
est appréhendée comme
«l’utilisation illégale de la
force  ou  d’une  menace2» ;
la seconde pouvant
découler de la
première dans cer-
tains contextes. Si
la violence est

l’objet d’une canalisation
permanente par les règle-
ments sportifs et leurs
diverses modalités d’appli-
cation, qu’en est-il de
l’agressivité ? Est-elle aussi

facilement «contrôlable» ? Quels sont
ces fondements ? Ne peut-on pas dire
que la pratique sportive elle-même
(ou plus précisément que certaines
formes de pratiques ou plus
globalement de «rapport au sport»)
induit une certaine agressivité ?
Nous défendrons l’idée qu’un rap-
port au sport marqué par la quête
exclusive de performance, la pro-
fessionnalisation et la médiatisation,
est potentiellement porteur d’agres-
sivité (pouvant donner lieu à des
comportements  violents)  tant  chez
les pratiquants que chez les spec-
tateurs. 

LLEE SSPPOORRTT DDEE CCOOMMPPÉÉTTIITTIIOONN ::
DDEESS EENNJJEEUUXX SSOOUUVVEENNTT GGÉÉNNÉÉ--
RRAATTEEUURRSS DD’’AAGGRREESSSSIIVVIITTÉÉ VVOOIIRREE
DDEE VVIIOOLLEENNCCEE EENNTTRREE LLEESS DDIIVVEERRSS
AACCTTEEUURRSS DDUU SSPPOORRTT

Le sport, tel qu’il se donne à voir de
façon majoritaire dans nos médias,
présente des compétitions finalisées
par des classements induisant des
gagnant(e)s et des perdant(e)s. Ces
événements, d’autant plus lorsqu’ils
sont fortement médiatisés, génèrent
des enjeux financiers, politiques et de
notoriété. L’agressivité, devenant

parfois violence, se nourrit de cette
multitude  d’enjeux qui  implique
tant  les  pratiquants,  les  dirigeants
que l’ensemble des supporters
(spectateurs, parents, …) qui
intériorisent souvent complètement
la logique d’affrontement que génère
la compétition. De la situation de
compétition, naît une «agressivité
symbolique» envers l’adversaire qui
semble presque «nécessaire» à la
victoire  si  l’on  en  croit  les  propos
de nombre de compétiteurs/trices.
L’agressivité n’est pourtant pas
forcément synonyme de violence. Elle
peut le devenir, mais dans des
contextes bien particuliers. Une
étude3 révèle que la situation sportive
compétitive peut augmenter les
risques de violence. Les sportifs (mais
également les spectateurs) soumis au
stress de l’affrontement et à
«l’agressivité symbolique» qui en
résulte auraient plus de chance de
commettre un acte de violence qu’un
autre individu. Simplement, pour que
cette agressivité se traduise en
violence il faut un déclen-
cheur comme des insultes par
exemple pour reprendre, concernant
les pratiquants, le fameux coup de tête
de Z. Zidane lors de la finale de la
coupe du monde de Football 2006. 

Si la violence des spectateurs (entre
spectateurs supportant des équipes
rivales ou même envers les
pratiquants, l’arbitre, les entraîneurs
ou les dirigeants) peut relever du
même processus d’intériorisation de
la logique d’affrontement, certains
phénomènes comme le «hooli-
ganisme» doivent toutefois être
distingués. Selon certains travaux4, les
hooligans restent un cas isolé et se
servent du spectacle sportif comme

d’une scène où ils pourraient
faire valoir «leurs rages de
paraître». La forte médiatisation
qui accompagne les compétitions
sportives serait un bon moyen,
pour eux, de crier leur détresse
sociale, de montrer leur
exclusion voire d’exprimer leurs
revendications. Ici, le sport n’est
finalement utilisé que du fait de
sa forte médiatisation, comme
d’autres évènements peuvent
l’être. 

DDEE LLAA NNÉÉCCEESSSSIITTÉÉ DD’’EENNVVIISSAAGGEERR
LLEE SSPPOORRTT AAUU PPLLUURRIIEELL EETT
CCOOMMMMEE LLEE RREEFFLLEETT DDEE LL’’ÉÉVVOO--
LLUUTTIIOONN DDEE NNOOSS SSOOCCIIÉÉTTÉÉSS

Loin de nous toutefois l’idée de
considérer que toutes les formes de
pratique (y compris compétitives) ou
même de spectacle sportif génèrent
nécessairement de l’agressivité voire
de la violence. Il n’y a pas «UN» sport
mais «DES» sports. D’autres rapports
au sport ne présentent pas les mêmes
caractéristiques. Nombre de pratiques
sportives (le sport n’est-il pas une
pratique avant d’être un spectacle ?) à
l’œuvre dans notre société génèrent
ainsi d’autres comportements et
véhiculent d’autres valeurs moins
marquées par l’enjeu d’affrontement
et son résultat : le goût de l’appren-

tissage et du dépassement de soi, le
partage des émotions et des
sensations, le plaisir du beau geste,
l’entretien corporel,… . On ne peut
donc pas affirmer, sans pêcher par
excès de généralisation, que le sport

est générateur d’agressivité ou de
violence. Comme l’évoque M. Attali :
«le sport n’est que ce que l’on décide
d’en faire et ne recèle aucune vertu
propre5». Il note ainsi l’effritement
des vertus qui lui sont accolées au
contact d’une réalité sociale dans des
cas bien difficiles. 
Il semble dès lors que le sport ne soit
que le reflet de l’évolution de nos
sociétés et que c’est finalement nous
même, collectivement (et ce tant en
position de pratiquant, de dirigeant
ou de spectateur), qui en définissons
la forme et le contenu. A l’heure de la
consommation de masse et de la
«civilisation du loisir» comme aimait
à nous caractériser J. Dumazedier,
une réflexion de fond sur notre
rapport au sport semble pourtant peu
d’actualité. Un certain nombre de
questions fondamentales et pour le
moins complexes sont toutefois
posées par ce phénomène de société et
interpelle finalement de façon assez
pertinente les orientations que nous
prenons collectivement. 

Une interrogation nous semble ainsi
centrale : la compétition (notamment
sportive) est elle «émancipatrice» ou
tend elle plutôt à «aliéner» les
individus ?

________

1 - ELIAS, Sport et Violence, ARSS N°=12,
Décembre 1976, pages 2-21.ELIAS et
DUNNING, Sport et Civilisation, la violence
maîtrisée, Paris, Fayard, 1994.
2 - STRASBURG, 1978, cité in WIDOM, 1991.
3 - M. CHOQUET et P. ARVERS, Pratique
sportive et conduite violentes chez les 14-16 ans,
Masson, Paris, 2003.
4 - MIGNON (P), «La société du samedi :
supporters, ultras et hooligans», dans les cahiers
de la sécurité intérieure, 1994.
5 - ATTALI M. Le sport et ses valeurs, Paris, La
Dispute, 2004. 
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